
Le mandat de Carnet Psy

Ce numéro entend prendre la mesure de la crise profonde que traverse notre profession et, derrière
elle, le soin et les sciences humaines. Qu’est-ce qui fait la spécificité de nos métiers ? Comment
dialoguer avec les autres disciplines en tenant compte des avancées scientifiques sans perdre notre
identité ? Que partageons-nous de commun par-delà nos différentes pratiques ? Par quels chemins
peut-on penser la clinique et le soin en institution ? Comment défendre notre référence à la
psychanalyse sans s’enfermer dans des positions dogmatiques ?

Ces questions sont au cœur de l’entretien de Bernard Golse et de l’essai de Pierre Delion.

Un nouveau chapitre
Elles sont également aux origines même de Carnet Psy et du projet de sa fondatrice, Manuelle
Missonnier. Depuis 1994, plus de mille auteurs ont pris la plume dans Carnet Psy pour partager
leurs réflexions cliniques autour d’une préoccupation implicite commune : l’avenir de la psychologie
et de la psychopathologie psychanalytiques. Pour continuer à assurer ce mandat de diffusion de nos
idées, Carnet Psy doit entreprendre une série de transformations dont les premières traces sont sous
vos yeux.

D’abord, notre maquette a été réorganisée. La rétine ayant besoin de respiration, des exergues,
intertitres et images ont été insérés pour favoriser une lecture propice à l’association d’idées.

Ensuite, parce que notre métier est par essence un travail à partir de la parole, la part accordée à
des rubriques « orales » sera renforcée. Chaque numéro s’ouvrira désormais sur un entretien avec
un clinicien ou un universitaire. Si les dossiers et les recherches cliniques demeurent le noyau de
Carnet Psy, de nouvelles rubriques verront le jour sous la forme de chroniques ou de témoignages de
cliniciens.

Enfin, l’évolution de nos modes de lecture exigeait de réunir dans une même offre d’abonnement le
digital et le papier. C’est pourquoi, à compter de ce jour, l’abonnement papier est transformé en un
abonnement
« intégral ». Vous avez donc désormais accès à l’ensemble des articles et des archives sur notre site
www.carnetpsy.com en complément du numéro papier que vous recevez chez vous. Carnet Psy
entend recourir pleinement aux réseaux sociaux afin de défendre la psychologie clinique
psychanalytique sur des nouveaux médias.

Une indépendance à défendre
Ces évolutions n’éradiquent pas l’ancien monde. Elles s’y appuient. Outre l’intuitue personae de
Manuelle Missonnier, la principale armature de Carnet Psy tient dans son indépendance à l’égard
des sociétés, associations et courants de psychanalyse. Une indépendance sans défiance qui
l’empêche de devenir la revue d’un clan. Jamais acquise, toujours menacée, cette indépendance
dépend de votre soutien, de votre fidélité et de la diversité de nos auteurs.

Carnet Psy tout seul, ça n’existe pas. En nous lisant et en vous abonnant, vous contribuez à ce que
nos pratiques cliniques, notre vision du soin et nos références continuent à disposer de relais pour
exister. Que tous ceux qui accompagnent Carnet Psy dans ce nouveau chapitre de son histoire soient
chaleureusement remerciés.
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